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GLOSSAIRE 
Surface irrigable  : Surface correspondant au p®rim¯tre potentiellement irrigable autour dõun canal. 

Irrigation gravitaire  : Mode dõirrigation ancestrale (mais encore majoritairement utilisé dans le 

monde, environ 80%), qui consiste ¨ transporter lõeau jusquõau bord et ¨ lõint®rieur des parcelles 

dans des canaux aménagés suivant la pente naturelle.  

Unité de Travail (UTA)  : Mesure du travail fourni par la ma in dõïuvre. Une UTA correspond au travail 

dõune personne ¨ plein temps pendant une ann®e enti¯re. Le travail fourni sur une exploitation 

agricole provient, dõune part de lõactivit® des personnes de la famille (chef compris), dõautre part 

de lõactivit® de la main dõïuvre salariée (permanents, saisonniers, salariés des entreprises de 

travaux agricoles , des coop®ratives dõutilisation du mat®riel agricole et des groupements 

dõemployeurs). La mesure dõune UTA est ®quivalente ¨ celle dõun ®quivalent temps plein (ETP). 

Surface agricole Utilisée ou Surface Agricole Utile (SAU)  : La surface agricole utilisée est un concept 

statistique destiné à évaluer le territoire consacré à la production agricole. La SAU est composée 

de terres arables (grandes cultures, cultures m ara´ch¯res, prairies artificiellesé), des surfaces 

toujours en herbe (STH) (prairies permanentes, alpages) et des cultures pérennes (vignes, 

vergersé). 

Superficie Toujours en Herbe (STH)  : La superficie toujours en herbe (STH) est constituée de prairies 

na turelles ou semées depuis six ans ou plus.  

Superficie en terres labourables  : La superficie en terres labourables se compose de céréales, 

cultures industrielles, légumes secs et protéagineux, fourrages (hors superficie toujours en herbe), 

tubercules, légum es de pleins champs , jachères.  

Orientation technico -®conomique dõune commune : Production dominante de la commune 

d®termin®e selon la contribution de chaque surface ou cheptel de lõensemble des exploitations 

agricoles de la commune à la production brute st andard.  

Unités Gros Bétail Tous Aliments (UGBTA)  : Unité employée pour pouvoir comparer ou agréger des 

effectifs animaux dõesp¯ces ou de cat®gories diff®rentes (par exemple, une vache laiti¯re = 1,45 

UGBTA, une vache nourrice = 0,9 UGBTA, une truie mère = 0,45 UGBTA). 
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1 PREAMBULE 

1.1 Objet et organisation du présent dossier  
Le pr®sent dossier a pour objectif dõestimer les impacts du futur trac® routier du contournement de 

Tilloy-lès-Mofflaines sur lõagriculture et la profession agricole.  

Pour cela, il se base s ur un diagnostic agricole de la zone dõ®tude qui a ®t® r®alis® par le bureau 

dõ®tude Verdi en avril 2020. Cet ®tat initial agricole a ®t® r®dig® lors des ®tudes dõopportunit® des 

variantes du tracé avant que le tracé définitif du projet ne soit acté. Ainsi  lõaire dõ®tude est 

fortement élargie.  

Ce diagnostic agricole présente l'état initial du site ainsi que les enjeux agricoles identifiés. Il 

pr®sente ®galement les premiers impacts possibles identifi®s au stade des ®tudes dõopportunit® et 

élabore des premières propositions et recommandations pour réduire ces impacts.  

Sur la base de ce document, les impacts du tracé du projet choisi sera estimé en termes de  : 

¶ Perte de surface de parcelles agricoles par exploitant,  

¶ Perte de production agricole et de revenue,  

¶ Rupture de fonctionnalité des exploitations (allongement de parcours, déconnexion des 

b©timents agricoles, mitage des parcelles agricolesé). 

Par la suite, des mesures seront préconisées afin de limiter et de réduire les impacts du projet sur le 

foncier agricole.  

 

1.2 Historique des études  
Dans le cadre du projet de d®viation Est dõArras, le Conseil D®partemental du Pas-de -Calais réalise 

plusieurs ®tudes dõopportunit® afin de d®terminer le trac® le plus ad®quat et le moins impactant 

pour le futur axe ro utier.  

Plusieurs variantes ont été identifiées comme indiqué sur le plan ci -dessous : 

 

Figure 1 : Plan de proposition des variantes de la Rocade Sud -Est  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

Suite à une concertation du publique menée entre les mois dõoctobre et d®cembre 2020, la 

variante retenue est la variante 1B pour le contournement de Tilloy -lès-Mofflaines. Le tracé de cette 

variante est présenté sur la figure ci -après.  
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Figure 2 : Tracé du projet de contournement routier  

(Source : Département du Pas de Calais , 12/2023 ) 
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2 PRESENTATION DU PERIMETRE DõETUDE ET DU PROJET 

2.1 Le tracé  
La pr®sente zone dõ®tude se situe principalement sur la commune de Tilloy -lès-Mofflaines et, à la 

marge, sur la commune de Neuville -Vitasse. Elle se situe également en limite communale de la ville 

de Beaurains.  

 

Figure 3 : Vues des espaces agricoles depuis la rue de Neuville et la RD37 E1 sur le site du 

projet  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

2.2 La zone dõ®tude  
La zone dõ®tude qui a permis de faire lõanalyse de lõ®tat initial de lõ®conomie agricole locale 

constitue un vaste territoire (près de 220 ha) do nt la forme sõapparente ¨ un rectangle courb®. 

 

Une attention est port®e, du fait de la pr®sence dõun espace bois® class® dans le p®rim¯tre de 

lõ®tude, ¨ lõextr®mit® Nord du trac®, au niveau du giratoire de la RD 939. On compte ®galement 

pr¯s dõune quinzaine de b©timents dans la zone, qui ne sont pas tous reli®s ¨ lõactivit® agricole. 

 

La zone d'études se situe sur la partie sud du territoire de Tilloy -lès-Mofflaines, en limite communale 

est de Beaurains et nord de Neuville -Vitasse. Elle est bordée au nord/ nord -est par la route 

départementale n°939 (RD939), au nord/nord -ouest par la RD60, traversée du nord au sud -est par 

la RD37E1 et du nord au sud/sud -ouest par la rue de Neuville, une route communale.  

 

 
 

Figure 4 : emprise de l'étude agricole  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

La zone dõ®tude se situe ¨ 94 % sur le territoire de la commune de Tilloy-lès-Mofflaines (pour près 

de 207 ha) et à 6 % sur le territoire de la commune de Neuville -Vitasse (13 ha), pour une 

cinquantaine de parcelles agricoles au total.  

ü Le site est exclusivement occupé par des terres cultivées ; il constitue donc une ressource 

économique.  
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3 ANALYSE DE LõETAT INITIAL DE LõECONOMIE AGRICOLE 

LOCALE 

 

Figure 5 : Communauté Urbaine d'Arras  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

3.1 Contexte agricole ¨ lõ®chelle de lõintercommunalit® 
Lõactivit® agricole ne se mesure pas ¨ la seule ®chelle dõun site en projet. Aussi, il est analysé ici les 

caract®ristiques de lõactivit® ¨ lõ®chelle r®gionale, intercommunale, communale et ¨ lõ®chelle du 

site. Pour cela, lõ®tude se base sur le Recensement agricole 2010 et 2014, sur les donn®es Agreste 

et les données cartographiques  des sites Géoportail et Carmen.  

Les données présentées ci -dessous sont extraites de lõanalyse des donn®es du recensement 

agricole de 2010 et 2014.  

3.1.1 La Communaut® Urbaine dõArras [CUA] 

La communaut® urbaine dõArras voit le jour le 1er  janvier 1998 et sõ®largie par la suite le 1 er  janvier 

2013 puis le 1 er  janvier 2017 pour arriver ¨ 46 communes avec 107 582 habitants sur lõensemble de 

la communauté urbaine.  

 

Figure 6 : Liste des communes de la CUA  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

3.1.2 Les acteurs de lõ®conomie agricole sur la Communaut® Urbaine dõArras 

3.1.2.1 Les si¯ges dõexploitation 

Le nombre dõexploitations agricoles ayant leur si¯ge sur la CUA en 2014 ®tait de 202. Sur la p®riode 

1988/2014, ce nombre a été  divisé par plus de 3, il est passé de 673 exploitations à 202 soit une 

diminution de près de 70%.  

 

Figure 7 : Evolution du nombre de sièges d'exploitation sur la CUA  

Zone dΩŞtude 
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(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

3.1.2.2 Les chefs dõexploitation 

Entre 2000 et 2010, le nombre de chefs exploitants a diminu® dõenviron 21% sur la CUA. A lõ®chelle 

intercommunale de nombreuses données sont manquantes pour cause de secret statistique. Les 

données présentées ci -après renseignent s ur la tendance intercommunale en 2000 et 2010, les 

données 2014 étant issues du RPG 2014.  

La majorit® des chefs dõexploitation avaient entre 40 et 50 ans en 2000. Cette majorit® se d®place 

naturellement sur la tranche dõ©ge des 50 ¨ 60 ans en 2010, en 2014 cette tranche représente un 

peu plus de 40% des chefs dõexploitation. Les moins nombreux en 2000 et 2010 sont les chefs 

dõexploitation de 60 ans et plus. Il est ¨ noter une baisse de 50% du nombre de chefs dõexploitation 

ayant moins de 40 ans entre 2000 et 2010. Entre 2010 et 2014 la part des moins de 40 ans enregistre 

une hausse de 20% (+ 5 exploitants).  

 

 

Figure 8 : Evolution de lõ©ge des chefs d'exploitation sur la CUA 

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2 020) 

ü Il y a sur le territoire intercommunal une tendance au vieillissement des chefs 

dõexploitation.  

Cet important ralentissement du renouvellement de la profession t®moigne dõenjeux 

de succession forts, les part des moins de 40 ans bien quõen baisse a connu une 

évolution positive entre 2010 et 2014.  

 

3.1.2.3 Lõactivit® agricole en Unit® de Travail Annuel [UTA] 

 

 

A l'échelle intercommunale, ce sont 433 UTA présentes. Depuis 1988, les UTA ne font que diminuer 

avec une baisse de plus de 55% dont une baisse de 25% e ntre 2000 et 2010. Cela démontre ici la 

diminution du temps de travail en lien avec lõactivit® agricole, dõune part expliqu®e par la 

modernisation des exploitants mais aussi à mettre en corrélation avec la baisse du nombre 

dõexploitations et des UTA. 

 

3.1.3 La d imension foncière  

3.1.3.1 Les surfaces des exploitations agricoles  

 

 

Sur la région , les exploitations se répartissent plutôt équitablement entre celles comptant une SAU 

de moins de 20 ha (28 %), de 20 à moins de 50 ha (17 %), de 50 à moins 100 ha (25 %) et les 

exploitations enregistrant une SAU de 100 à moins de 200 ha (22 %). Les exploi tations de plus de 200 

ha sont plus rares (8 %).  
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Figure 9 : Nombre d'exploitants en Région Haut -de -France selon leur SAU (en ha)  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

Il est cependant à noter que le nombre d'exploitations de moins de 20 ha à moins de 100 ha tend 

à décroître. Les plus touchées sont les exploitations de 20 à moins de 100 ha : le nombre 

d'exploitations diminue mais également la Surface Agricole Utilisée co rrespondante.  

Les exploitations de plus de 100 ha quant à elles croissent.  

Les exploitations agricoles les plus nombreuses en région sont de petites et moyennes tailles (moins 

de 20 ha à moins de 100 ha). Pour autant, une tendance à l'augmentation des su rfaces cultivées 

(nombre d'exploitations de plus de 100 ha en progression ainsi que les surfaces agricoles utilisées 

par ces exploitations) est observable.  

 
ü Une majorit® dõexploitation dont la SAU est comprise entre 0 et 100 ha en r®gion.  

En Hauts-de -France, les exploitations agricoles sont de plus en plus grandes en termes de 

SAU. 

 

Sur la Communaut® Urbaine dõArras, en 2014, comptait 20 537 ha de SAU soit environ 67% de la 

superficie totale de la CUA (30 597ha). Depuis 1988, celle -ci est en recul constant  sur le territoire 

communautaire. Entre 1988 et 2000, on compte une perte de 772 ha de SAU ; entre 2000 et 2010, 

le phénomène reste constant avec une baisse 813 ha puis entre 2010 et 2014 avec une perte de 1 

836 ha.  

 

Figure 10 : Evolution des SAU en ha pour la CUA (entre 1988 et 2014)  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

3.1.3.2 Destinations des sols agricoles  

 

 

Cette superficie représente environ 18 156 ha soit environ 60% de la superficie totale de la CUA. 

Cett e surface a fortement diminué entre 1988 et 2000 ( -1536 ha) pour se stabiliser entre 2000 et 

2010 (+16 ha). Une nouvelle baisse est enregistrée entre 2010 et 2014 -2183 ha. Au global cõest une 

perte de 17% de terres labourables qui est enregistrée depuis 1 988 sur la CUA.  

 

Figure 11 : Evolution des terres labourables sur la CUA  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  
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Sur la CUA, ce chiffre sõ®l¯ve ¨ 1 901 ha, en baisse depuis 1988, la superficie toujours en herbe 

enregistre une hausse entre 2010 et 2014 de 666 ha. La perte globale depuis 1988 représente 7,8% 

environ.  

 

Figure 12 : Evolution des terres labourables sur la CUA  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

3.1.3.3 Prix du foncier  

Les donn®es sur le prix du foncier sont issues de lõarr°t® du 26 juillet 2013 portant fixation du bar¯me 

indicatif de la valeur vénale moyenne des terres agricoles en 2012.  

Les communes du secteur dõ®tude font parties du Pays dõArtois. En 2012, la valeur vénale moyenne 

des terres et prairies louées est de 4 840 euros/ha, soit une hausse de 5,6% par rapport à 2011.  

 

Figure 13 : Evolution du prix moyen des terres et près loués (euros/ha)  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

Figure 14 : Evolution du prix moyen des terres et près libres de plus de 70 ares (euro/ha)  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

Depuis 1999, les prix du foncier (prix mo yen des terres et pr®s lou®s) sur lõArtois sont :  

¶ A la hausse, tout comme sur les départements du Pas -de -Calais et du Nord,  

¶ Toujours au-dessus des moyennes départementales du Nord et du Pas -de -Calais,  

¶ Les plus ®lev®s ¨ lõ®chelle du Pas-de -Calais.  

 

Entre 1999 et 2013 le prix du foncier (prix moyen des terres et près libres de plus de 70 ares) a 

augmenté de :  

¶ 43,1% sur lõArtois, 

¶ 64,2% sur le Ternois, 

¶ 56,2% en Nord -Pas-De-Calais,  

¶ 42,6% en France.  

 

3.1.4 La dimension économique  

3.1.4.1 Part de lõactivit® agricole dans lõ®conomie intercommunale (entreprises ð salariat)  

Lõactivit® agricole au sein de la Communaut® Urbaine dõArras repr®sente 3% des ®tablissements 

actifs recens®s par lõINSEE (2015). Il sõagit tr¯s majoritairement dõentreprises sans salari® (171 

établissemen ts nõenregistrent aucun salari®, 73 entreprises emplois entre 1 et 9 salari®s et seulement 

2 emploient plus de 9 salariés).  

La repr®sentation de lõactivit® agricole est tr¯s diff®rente selon les communes. Pour exemple 

Boisleux-Saint-Marc ne poss¯de pas dõ®tablissement d®di® ¨ lõactivit® agricole, ¨ contrario, 

Neuville -Saint-Vaast poss¯de 23 ®tablissements d®di®s ¨ lõactivit® agricole. 

3.1.4.2 Type de production des exploitants agricoles  

Le détail des cultures recensé par Agreste est incomplet. De nombreuses donnée s sont soumises 

au secret statistique. Des tendances chiffrées ne pourront pas être commentées.  
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3.1.4.2.1 Lõorientation technico-économique du territoire  

 

 

L'orientation technico -économique majeure consiste en des « cultures générales (autres grandes 

cultures) ». En effet, en 2010 :  

¶ 63% des communes enregistrent une orientation technico -économique de « cultures générales 

(autres grandes cultures) »,  

¶ Et 31% dõentre elles sont davantage tourn®es vers la ç Polyculture et poly®levage è.  

 

En 2000, les cultures générales dominaient moins (57% des communes contre 39% de commune en 

polyculture/polyélevage).  

 

 

Figure 15 : Evolution de l'orientation technico -économique de la CUA entre 2000 et 2010  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

Les données 2014 sont issues du RPG et sont plus précises concernant le type de cultures recensées 

sur la CUA. Lõ®tiquette relative au pourcentage inf®rieur ou ®gal ¨ 1 nõest pas affich®e.  

Au RPG 2014, le blé représente 40% des cultures  suivi par les prairies permanentes pour lõ®levage, 

les cultures industrielles aux alentours des 10 -11%.  

Les légumes -fleurs, le maµs grain et lõensilage ainsi que lõorge concerne 8-9% des cultures.  

 

Figure 16 : Pourcentage des di fférentes cultures de la cUA en 2014  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

3.1.4.2.2 Lõ®levage sur le territoire 

 

 

Source  : Recensement agricole 2010 - AGRESTE 

Sur lõensemble de la CUA, la tendance est à la baisse sur la période 1988/2010 ( -42% soit -6 495 

UGBTA).  

En Hauts-de -France, le nombre d'exploitation en élevage de Bovins sont les plus représentées (66% 

des exploitations en 2010, contre 10% des exploitations en élevage ovins,  10% en élevage de 

volailles et 6% en élevage porcins). Cependant, en nombre de têtes de bétails, ce sont les volailles 

qui représentent les cheptels les plus importants (Plus de 88% du bétail recensé en 2010, contre 7% 

de bovins, 3 ,7% de porcins et 0 ,9% d'ovins).  
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Figure 17 : Evolution des cheptels en UGB sur la CUA  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

3.1.4.3 Les principales productions du territoire dõ®tude 

3.1.4.3.1 La filière lait  

Le bassin Nord -Picardie a produit près  de 2,7 milliards de litre de lait de vache en 2015, ce qui 

représente 10 % de la production française. La production  du bassin a eu une hausse plus 

importante quõ¨ lõ®chelle nationale sur la p®riode 2000-2015, (5 %) grâce à des gains en 

productivité.  

Les exploitations dans le bassin Nord -Picardie ont en moyenne 5 vaches, ce qui correspond à la 

moyenne française. Les exploitations sont généralement assez éloignées des usines de lait. La très 

grande majorit® du lait produit est destin® ¨ lõindustrie laiti¯re, ce qui est le cas aussi ¨ lõext®rieur 

du bassin. Cette industrie compte 73 établissements et 5  100 emplois, situés en grande partie dans 

la Région des Hauts -de -France.  

 

Figure 18 : La filière lait en Nord -Picardie  

(Source : dia gnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

En 2015, le Pas-de -Calais comptait près de 1 400 salari®s de lõindustrie laiti¯re, repr®sentant 27,4 % 

de la part des effectifs de lõindustrie laiti¯re du bassin Nord-Picardie. Cela représente 9 ,5 % de la 

part des effectifs dans lõindustrie agro-alimentaire du Bassin Nord -Picardie.   

Sur tout le bassin Nord -Picardie, 3 établissements emploient à eux seuls près de 1 100 personnes : 

Nestlé Grand -Froid à Beauvais, Häagen -Dazs à Tilloy-lès-Mofflaines (située jus te en face de la partie 

nord de la zone dõ®tude) et La Charlotte ¨ Hesdin-lõAbb®. La fabrication dõautres produits laitiers 

représente 18 % des salariés.  

Depuis plusieurs années la filière est à une conjoncture instable, avec un prix du lait subissant de 

fortes variations depuis 2006 et une chute des prix depuis 2015. Toutefois, il y a une véritable volonté 

de la région de rester un bassin de production majeur en Europe.  

 

3.1.4.3.2 La filière viande  

On compte 9 945 exploitations participant à la production de viande  dans la région des Hauts -de - 

France. 91 % de ces exploitations ne poss¯dent quõun seul atelier dõ®levage et 70 % font de 

lõ®levage bovin viande de mani¯re exclusive, ce qui est bien plus que dans les ®levages dõovins, 

de volailles, de lapins ou de porcins . Lõ®levage de viande est historiquement tr¯s pr®sent dans la 

région. Pour 6 exploitations sur 10, elles se trouvent dans les territoires de Thiérache, du Boulonnais 

ou du Haut Pays dõArtois. Dans 80 % des exploitations, la main dõïuvre est familiale.  

Dan s la région des Hauts -de -France, la viande est souvent complétée par une autre production. 

A lõ®chelle r®gionale o½ lõagriculture est dans la grande majorit® et de plus en plus sp®cialis®e dans 
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les grandes cultures, lõ®levage reste important dans lõ®conomie agricole. La filière est source 

dõemplois au regard de lõindustrie agroalimentaire. 

 

Figure 19 : La filière élevage en Nord -Picardie  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

3.1.4.3.3 La filière céréales  

La région des Hauts -de -France est la deuxième région productrice de céréales et la première 

région pour la production de blé tendre . Elle génère près de 21 000 emplois. La production est de 

9 millions de tonnes de céréales récoltés par an, avec une très grande major ité de production de 

bl® tendre. Le port de Dunkerque permet ¨ la fili¯re dõavoir un d®veloppement international avec 

lõexportation de 2,5 millions de tonnes de c®r®ales.  

En région Hauts -de -France, le réseau de collecte compte plus de 160 organismes, coop ératives et 

entreprises privées de négoce. Le groupe coopératif U.N.E.A.L notamment est spécialisé dans les 

m®tiers de lõagriculture et centr® sur la r®gion des Hauts-de -France. On recense sur la région 27 

moulins, 3 unit®s de production dõamidon, 3 malteries et 17 fabricants de nutrition animale, qui sont 

des activit®s dõimportance. La production de c®r®ales tend ¨ se d®velopper avec une surface 

supplémentaire de 100 000 ha en 15 ans.  

 

Figure 20 : Localisation des établissements d es filières végétales  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

3.1.4.3.4 La filière betteraves  

La région des Hauts -de -France est la premi¯re r®gion en surface cultiv®e de betterave ¨ lõ®chelle 

nationale et même européenne. Cela contribue à fair e de la France le premier producteur 

européen de sucre et le premier producteur  mondial de sucre de betterave. Les zones de culture 

de betteraves sont principalement situées au centre et au sud de la Région des Hauts -de -France : 

le Soissonnais, le Saint-Quentinois, le Laonnois, le Valois, le Santerre et lõArtois-Cambrésis.  

Les industries du sucre sont implantées au plus près de la production, du fait du caractère périssable 

de la betterave.  
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3.1.4.3.5 La filière colza  

Avec près de 161 450 ha de surface dédiée à la c ulture du colza, une production de 518 200 tonnes 

récoltées, la région des Hauts -de -France produit 10,8 % de la production française. Au sein des 

départements de la région, le Pas -de -Calais est le département produisant le moins de colza, ce 

qui représente  près de 10,6 % de la production régionale. La production de colza est 

majoritairement à des fins alimentaires  mais elle est aussi soutenue par la partie « énergétique ».  

De manière générale , la région des Hauts -de -France a une production largement excédentaire 

des filières agricoles citées.  

 

Figure 21 : Ration d'approvisionnement au niveau régional  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

3.1.4.4 Diversification de lõactivit® : fili¯res courtes, accueil, é 

Sont appelées circuits courts, les formes de commercialisation pour lesquelles il existe au plus un 

intermédiaire entre le producteur et le consommateur.  

Les filières longues regroupent les autres formes de commercialisation, à savoir les coopératives, les 

négociants, les industries agro -alimentaires, é  

Les circuits courts regroupent ainsi des modalités de vente variées : vente directe à la ferme, point 

de vente collectif, march®s, tourn®es, AMAP (Association pour le Maintien de lõAgriculture 

Paysanne), livr aisons à une grande ou moyenne surface (GMS), vente via internet ou distributeur 

automatiqueé  

Si le territoire accueille quelques points de vente à la ferme, la commune, elle, ne figure pas dans 

les annuaires référençant de telles initiatives.  

 

Figure 22 : Points de vente à la ferme et fermes pédagogiques  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

 

Figure 23 : Points de vente à la ferme, épiceries fermières, auberges...  

(Source : diagn ostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 



EVALUATION DES IMPACTS DU PROJET SUR LõECONOMIE AGRICOLE 

 

 

Conseil Départemental d u Pas-de -Calais  ð RD60 - Contournement de Tilloy -lès-Mofflaines  17 
 

3.1.4.5 Autres activit®s li®es ¨ lõagriculture 

La commune de Tilloy -lès-Mofflaines accueille un lycée agricole qui dispose de 90 ha de terres et 

qui permet lõexp®rimentation de pratiques innovantes et plus durables ; elle est une « ferme de 

référence » pour les étudiants mais aussi pour les agriculteurs du territoire. En effet, elle constitue un 

lieu de rencontre et dõ®changes sur ces r®sultats exp®rimentaux. 

 

3.2 Contexte agricole ¨ lõ®chelle des communes concern®es 
Les données présentées ci -dessous sont extraites de lõanalyse des donn®es du recensement 

agricole de 2010 et 2014.  

3.2.1 Les communes concernées par le projet  

La zone dõ®tude concern®e est situ®e dans le d®partement du Pas-de -Calais (62), ¨ lõEst dõArras. 

Elle sõ®tend sur deux territoires communaux : Tilloy -lès-Mofflaines et Neuville -Vitasse. Elle est localisée 

¨ 4 kilom¯tres dõARRAS (au sud-est), à 20 kilomètres de DOUAI (au Nord -est), à 30 kilomètre de 

BETHUNE (au Nord), et à 16 kilomètres de LENS (au Nord). La zon e d'étude constitue un vaste 

territoire (près de 47 hectares) dont la forme s'apparente à un parallélogramme d'environ 1 

kilomètre de large sur 3 kilomètres de long.  

 

Figure 24 : Zone d'étude  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

3.2.2 Les acteurs de lõ®conomie agricole 

3.2.2.1 Nombre dõexploitations 

Neuville -Vitasse est la commune de la zone dõ®tude qui pr®sente le plus dõexploitants. Lõensemble 

des communes, ont vu leur nombre dõexploitants agricole diminu® ou maintenu au cours de la 

période considérée (2000 -2010 et 2010-2014). Mais cela reste une chute moins forte quõ¨ lõ®chelle 

du département ( -27.9%) sur la période 2000 -2010. 

 

 

Figure 25 : Nombre d'exploitants par commune  

(Source : diagnos tic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

3.2.2.2 Les chefs dõexploitation 

Les r®sultats disponibles du recensement agricole annoncent que la part des chefs dõexploitations 

de moins de 40 ans atteint 7,1% sur les communes du secteur dõ®tude, soit un taux en dessous de 

lõ®chelle d®partementale (23,3%) en 2010.  
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Tilloy-lès-Mofflain es est une commune ne pr®sentant pas de chefs dõexploitations de moins de 40 

ans en 2014, au contraire de Neuville -Vitasse. 

 

Figure 26 : Part d'exploitation de moins de 40 ans (en %)  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

Evolution de la part des chefs dõexploitations de moins de 40 ans.  

Entre 2000 et 2010, la part des exploitants de moins de 40 ans est en augmentation sur lõensemble 

des communes (7,1 %), alors que la moyenne départementale est en baisse de  5,7%.  

Mais entre 2010 et 2014, pour les deux communes, la part des exploitants de moins de 40 ans est 

en nette diminution sur lõensemble des communes (-67,8 %).  

Le vieillissement de la population des chefs dõexploitations est une r®alit® sur ce secteur. Largement 

marqué en comparaison du taux départemental et national.  

 

                                                 

1 UTA : Unité de Travail Annuel  

 

Tableau 1 : Evolution de la part des chefs d'exploitations de moins de 40 ans dans la zone 

d'étude  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/202 0) 

 
ü Un nombre dõexploitants stable jusquõen 2010 mais en forte baisse en 2014 notamment sur 

Tilloy-lès-Mofflaines.  

Il y a également une tendance intercommunale et communale au vieillissement de la 

profession et un important ralentissement du renouvellement de la profession qui témoigne 

dõenjeux de succession forts. 

 

3.2.2.3 Emploi  

Part des exploitations avec salari®s et nombre dõUTA1 en 2010  : 

La part des exploitations employant des salariés hors cadre familial est inférieure de 2 points à la 

moyenne d®partementale (16,9%) pour les communes du secteur dõ®tude.  

En termes dõemplois, lõactivit® agricole g®n¯re en moyenne 21 UTA par commune, contre une 

moyenne de 21,4 UTA sur toute la France et 12,6 UTA sur le département du Pas -de -Calais.  

Tilloy-lès-Mofflaines est la commune du secteur dõ®tude fournissant le moins dõemplois, elle est 

®galement celle accueillant le moins dõexploitations sur son territoire.  

 

Tableau 2 : Part des exploitations avec salariés et nombre d'UTA en 2010 dans la zone 

d'étude  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  
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3.2.3 La dimension foncière  

3.2.3.1 La surface des exploitations agricoles  

3.2.3.1.1 La SAU totale  

Au regard des donn®es de lõAgreste sur la SAU moyenne et du nombre dõexploitants en 2014, on 

peut estimer ¨ 629,3 hectares la SAU totale des communes ®tudi®es. La zone dõ®tude de la rocade 

Sud représente 32 % de la SAU totale des 2 communes co ncernées.  

 

 

Tableau 3 : SAU totale des exploitations agricoles de la zone d'étude  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

La SAU totale des 2 communes marque un net recul sur la période 2000 -2010 et ce rec ul se confirme 

sur la période 2010 -2014.  

ü Au global, la zone dõ®tude se situe dans un secteur o½ la SAU est en baisse de plus de 36 % 

sur la période 2010/2014.  

 

3.2.3.1.2 SAU moyenne par exploitation  

Les donn®es du recensement agricole 2010 font part dõune SAU moyenne de 65,7 ha par 

exploitation sur le secteur dõ®tude, soit une moyenne plus basse quõ¨ lõ®chelle du d®partement 

(68,8 ha).  

En 2010, la SAU moyenne par exploitation pour la commune de Neuvi lle-Vitasse est de 66,3 ha et 

pour la commune de Tilloy -lès-Mofflaines est de 75,7 ha.  

En 2014, la SAU moyenne par exploitation pour la commune de Neuville -Vitasse est de 53,8 ha et 

pour la commune de Tilloy -lès-Mofflaines est de 8 4,3 ha.  

Entre 2000 et 2010, la SAU moyenne par exploitation sur les communes étudiées a augmenté de 

8,0 %, elle a augment® de 34,8% ¨ lõ®chelle du Pas-de -Calais et 31,2% pour la France. Entre 2010 

et 2014, la SAU moyenne a baissé de 2,7 %.  

Seule la commune de Neu ville-Vitasse a connu une hausse de sa SAU moyenne par exploitation 

entre 2000 et 2010 pour ensuite diminuer entre 2010 et 2014, ¨ lõinverse de Tilloy-lès-Mofflaines  qui  a 

enregistré une Baisse puis une  hausse. 

 

Tableau 4 : SAU moyenne par exploitation dans la zone d'étude  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

 

Figure 27 : Superficie agricole utilisée totale des communes en 2014  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verd i 04/2020)  
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Figure 28 : Superficie agricole utilisée moyenne par exploitant en 2014 (ha)  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

3.2.3.2 Destination des sols agricoles  

Les données sont issues du recensement Agreste d e 2010 et du RPG 2014.  

Superficie en terres labourables (2014) :  236 ha sur Tilloy-lès-Mofflaines, 376 ha sur Neuville -Vitasse.  

La superficie en terres labourables de Neuville -Vitasse est la plus importante des 2 communes 

étudiées, elle représente 5 % de la surface intercommunale en terres labourables (18156 ha), 1.3% 

pour Tilloy -lès-Mofflaines et 1.4 % pour Saint -Laurent -Blangy.  

Cette évolution de surface est variable selon les communes, sur Tilloy et Neuville -Vitasse, lõ®volution 

négative est amorcée dès 2000. 

 

Figure 29 : Evolution de la superficie en terres labourables (ha)  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

Superficie toujours en herbe (2014) : 20 ha sur Tilloy-lès-Mofflaines et Neuville -Vitasse  

Sur la CUA, ce chiffre sõ®l¯ve ¨ 1 901ha. Ainsi la surface toujours en herbe de Tilloy -lès-Mofflaines et 

Neuville -Vitasse ne repr®sente que 1%. Lõ®volution de ces surfaces diff¯re sur les territoires 

communaux, sur Tilloy -lès-Mofflaines et Neuville -Vitasse la superficie en herbe a augmentée entre 

2000 et 2010 pour ensuite diminuer en 2014.  

Au global la superficie en herbe a diminué entre 2000 et 2014 de 44,4% sur Neuville -Vitasse et 4.8% 

sur Tilloy-lès-Mofflaines.  

 

Figure 30 : Evolution de la superficie toujours en herbe (ha)  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

ü Le recul de la SAU et plus particulièrement des terres labourables témoigne de la 

consommation croissante des terres agricoles au profit de lõ®talement urbain ; cela constitue 

un enjeu important pour le maintien et le d®veloppement de lõactivit® agricole.  
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3.2.3.3 Evolution du foncier agricole face ¨ lõurbanisation 

 

 

Figure 31 : Evolution du foncier agricole de la zone d'étude face à l'urbanisation  

(Source :  (Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

Entre 2006 et 2012, lõurbanisation communale de Tilloy-Lès-Mofflaines sõest ®tendue sur 2,24 ha au 

détriment des terres agricoles, soit -0,5% de la SAU. 

 

En réalisant un zoom sur le secteur de projet, il sõav¯re que la zone urbanisée de Tilloy -lès-Mofflaines 

sõest d®velopp®e vers le sud, sur les zones agricoles et quõune zone industrielle et commerciale de 

communication sur la commune de Beaurains sõest d®velopp®e vers lõEst, de 2000 ¨ 2012.  

ü Un projet induisant une consommation moindre de la Surface agricole utilisée co mmunale. 

Les cons®quences de lõam®nagement de la rocade Sud-est peuvent être considérées 

comme limit®es sur lõactivit® agricole, du fait de la faible surface utilis®e.  

 

Le Registre Parcellaire Graphique permet dõidentifier les parcelles agricoles ¨ lõ®chelle nationale. 

La zone dõ®tude concerne 45 parcelles dont les cultures en 2016 sont les suivantes : 

 

Tableau 5 : Types de cultures par parcelles agricoles  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  
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3.2.3.4 Analyse car tographique du site  

 

Figure 32 : Analyse cartographique de la zone d'étude  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

Le site destin® ¨ lõimplantation du projet de rocade accueille principalement de la culture de 

c®r®ales (bl®, orge, maµs...), des l®gumes et fleurs et dõautres cultures industrielles en alternance au 

fil des années.  

ü Un site qui est principalement d®di® ¨ la culture de c®r®ales et dõautres cultures industrielles. 

Une culture obéissant aux principe s de la rotation culturale.  

 

3.2.4 La dimension économique  

3.2.4.1 Part de lõactivit® agricole dans lõ®conomie locale 

A Tilloy-lès-Mofflaines, lõactivit® agricole repr®sente 4,1 % des ®tablissements actifs recens®s par 

lõINSEE (2015) contre 3 % de ces ®tablissements sur la CUA. Il sõagit tr¯s majoritairement dõentreprises 

sans salari® (4 ®tablissements nõenregistrent aucun salari® et une entreprise emploie 1 salari®).  

A Neuville -Vitasse, lõactivit® agricole repr®sente 15,6 % des ®tablissements actifs recens®s par 

lõINSEE (2015) contre 3 % de ces ®tablissements sur la CUA. Il sõagit tr¯s majoritairement dõentreprises 

sans salari® (4 ®tablissements nõenregistrent aucun salari® et 3 ®tablissements enregistrent 1 ¨ 9 

salariés).  

Sur la CUA, le nombre dõ®tablissements agricoles sans salarié est également majoritaire (171 

entreprises). Il existe également 73 établissements employant chacun entre 1 et 9 salariés avec un 

total toutes entreprises comprises de 115 salariés. Un établissement emploie 19 salariés et un autre 

41. Selon lõINSEE (2015), les ®tablissements des secteurs de lõagriculture, de la sylviculture et de la 

pêche emploient donc un total de 175 salariés sur la Communauté Urbaine.  

ü Une part tr¯s minoritaire de lõactivit® ®conomique communale d®di®e ¨ lõagriculture sur 

Tilloy-lès-Mofflaines mais qui a beaucoup plus dõimportance sur Neuville-Vitasse.  

 

3.2.4.2 Type de production des exploitations agricoles  

Le détail des cultures recensées par Agreste est incomplet. De nombreuses données sont soumises 

au secret statistique. Des tendances chiffrées ne pourront donc pas être commentées.  

3.2.4.2.1 Lõorientation technico-économique du territoire  

En 2000 et 2010 l'orientation technico -économique majeure sur Neuville -Vitasse et Tilloy-lès-

Mofflaines concerne les « cultures générales ». Cette ori entation est également celle majoritaire sur 

le territoire de la CUA à 57%.  

Les données ci -après sont issues du Registre Parcellaire Graphique de 2014 et sont plus précises 

concernant le type de cultures recens®es sur les communes. Lõ®tiquette relative au pourcentage 

inf®rieur ou ®gal ¨ 1 nõest pas affich®e. 
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Figure 33 : Orientation des cultures en 2014 sur la commune de Tilloy -lès-Mofflaines  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

 

Figure 34 : Orientation des cultures en 2014 sur la commune de Neuville -Vitasse 

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

ü La culture dominante sur le territoire reste le blé tendre quel que soit la commune. On note 

sur la commune de Ti lloy -lès-Mofflaines une plus grande variété de culture que sur Neuville -

Vitasse.  

La commune de Tilloy compte également de nombreuses cultures dont la représentation ne 

dépasse pas les 3%, cela concerne généralement le colza, le fourrage, les protéagineux,  

les semences ou encore le tournesol sur Tilloy.  

 

3.2.4.2.2 Lõ®levage sur le territoire 

Cheptels (2010) :  154 en unité de gros bétails tous aliments sur Tilloy -lès-Mofflaines, 191 sur Neuville -

Vitasse.  

Entre 1988 et 2000, les cheptels sont globalement restés stables avec une légère augmentation 

pour Tilloy -lès-Mofflaines (+2,4%) et pour Neuville -Vitasse une baisse réelle de 14 %. Entre 2000 et 

2010, la tendance sõinverse pour Tilloy qui enregistre une baisse de 6% de son cheptel de 1988 et 

pour Neuville -Vitasse la tendance se confirme et sõacc®l¯re avec une baisse de 54,3% par rapport 

à 1988.  

 

Figure 35 : Evolution des cheptels en UGB dans la zone d'étude entre 1988 et 2010  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  
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Figure 36 : Carte des cultures en 2017 sur la zone d'étude  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

3.2.4.3 Les filières agroalimentaires  

Le territoire du Nord et plus pr®cis®ment le territoire dõ®tude ®largi est principalement tourné vers 

(Source : Atlas des industries Agroalimentaires du Nord Pas de Calais) :  

¶ La filière Céréales et Amylacés avec:  

ü Deux entreprises de Collecte -Négoce, Unéal* (350 salariés et plus) et le Groupe Carré* (100 

à 349 salariés) . 

 

Figure 37 : Filière Céréales dans la région Nord -Pas-de -Calais  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

¶ La filière Pomme de terre avec :  

ü Deux entreprises de Négoce, WecxSteen et Fils, regroupant entre 20 et 49 salariés et IPM 

France (10 à 19 salariés) , 

ü Deux entreprises de Plants (obtention, multiplication, négoce), Comité Nord Plants (20 à 49 

salariés) et DeSmazières (20 à 49 salariés).   

 

Figure 38 : Filière Pomme de terre  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  
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¶ La filière Produits laitiers avec :  

ü Au moins trois entreprises de Négoce, Fromagerie Le Centurion (100 salariés et plus), Prolaidis 

(100 salariés et plus), Danone Produits (entre 40 et 99 salariés) , 

ü Une entreprise de Collecte et transformation, Lactalis -Nestlé (100 salariés et plus).  

 

Figure 39 : Filière Produits laitiers  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

3.2.4.4 Diversification de lõactivit® : filières c ourtes, accueilé 

Si le territoire accueille quelques points de vente à la ferme, les communes, elles, ne figurent pas 

dans les annuaires référençant de telles initiatives. Toutefois, la commune de Beaurains, très proche 

de la zone dõ®tude propose une de ces activités.  

 

Figure 40 : Points de vente à la ferme, épiceries fermières, auberges...  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

Il faut ®galement signaler la pr®sence dõun magasin ç prise directõ è sur la commune de Beaurains 

dans la zone dõactivit®s ¨ proximit® de la zone dõ®tude.  

ü Pas de points de vente ¨ la ferme ou autre initiative dõactivit® compl®mentaire ¨ lõagriculture 

(g´te, auberge, ®picerie, é) recens®s sur les territoires communaux.  

Une ferme de cu eillette et un magasin spécialisé dans la vente en circuit court sur la 

commune de Beaurains, tr¯s proche du site dõ®tude. 

 

3.2.4.5 Valeur des exploitations  

Les coefficients de PBS (Production brute standard) représentent la valeur de la production 

potentielle par hectare ou par tête d'animal présent hors toute aide.  

Sur la base des coefficients de PBS, il a été décidé de classer les exploitations selon trois  classes de 

taille regroupées :  

¶ Les petites exploitations, dont la PBS est inférieure à 25 000 euros,  

¶ Les moyennes exploitations, dont la PBS est comprise entre 25 000 et moins de 100 000 euros,  

¶ Les grandes exploitations, dont la PBS est supérieure à 10 0 000 euros.  
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Figure 41 : Production Brute Standard moyenne par exploitation en 2010  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

Figure 42 : Production Brute Standard totale par commun es en 2010  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

Les communes du secteur dõ®tude pr®sentent au global une PBS moyenne par exploitation de 

121,2 milliers dõeuros, les rangeant dans la cat®gorie des grandes exploitations. Individuellement 

Tilloy-lès-Mofflaines est class®e dans la cat®gorie des grandes exploitations (118.8 milliers dõeuros) 

tout comme Neuville -Vitasse (123.6 milliers dõeuros). A noter que la moyenne d®partementale est 

sup®rieure (140,9 milliers dõeuros). 

Dans le détail,  des différences sont notables : Tilloy -lès-Mofflaines et Neuville -Vitasse présentent une 

PBS moyenne inférieure à la moyenne du Pas -de -Calais.  

 

Tableau 6 : Evolution de la Production Brute Standard (PBS) dans la zone dõ®tude 

(Source  : : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

Les communes du secteur dõ®tude ont connu, en lõespace dõune d®cennie, une augmentation 

de lõ®volution de la PBS moyenne de + 7,0 %, en lien avec le d®partement qui voit une 

augmentation de la P BS moyenne de 28.8%  

En revanche une augmentation de la PBS moyenne ne signifie pas une augmentation de la PBS 

Totale, cela traduit notamment que la pression foncière sur les terres agricoles est forte (extension 

de lõurbanisation).  

Par exemple, même si N euville -Vitasse présente une bonne évolution en moyenne (+18,4%), la PBS 

totale est en baisse de 27,2 % entre 2000 et 2010.  

Au global sur lõensemble des communes on assiste ¨ une baisse de la PBS Totale de 15,9 %, en lien 

avec une baisse de 5,3% sur le Pa s-de -Calais.  
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3.2.4.6 La libération des terrains  

Plus dõun tiers des exploitations sur Tilloy-lès-Mofflaines et un quart des exploitations sur Neuville -

Vitasse sont sans successeur connu en 2010. Cette part dõexploitations sans successeur peut porter 

préjudice à p lusieurs communes puisque leur part dans la SAU est importante.  

En exemple, sur Neuville -Vitasse la part des exploitations sans successeur (25%) peut engendrer une 

perte de foncier de la SAU de 47,9%.  

 

 

Tableau 7 : Part des exploitations sans successeur connu dans la zone d'étude  

(Source  : : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

Synthèse  : 

Au regard des données issues du recensement agricole de 2000, 2010 et de 2014, les 

caractéristiques socio -écon omiques de lõagriculture au sein des communes interceptant la zone 

dõ®tude sont :  

¶ Un nombre dõexploitation en forte baisse sur la p®riode 2000/2014. Au global, le nombre 

dõexploitation est pass® de 19 en 2000 ¨ 10 en 2014  

¶ Une forte tendance au vieillisse ment des chefs dõexploitation en 2014. A mettre en parall¯le 

avec un taux important dõexploitations sans successeur connu, plus de 30 % sur Tilloy-lès-

Mofflaines notamment.  

¶ Une forte baisse de la SAU entre 2000 et 2014, -44,3% sur Tilloy-lès-Mofflaines et  -29% pour 

Neuville -Vitassse. Une SAU moyenne par exploitation de 69 ha et une taille dõexploitation qui 

baisse entre 2010 et 2014.  

¶ Une activité agricole minoritaire mais encore bien présente sur le territoire avec 4,1% des 

établissements actifs recensés pour la commune de Tilloy -lès-Mofflaines et 15,6% des 

établissements actifs recensés pour la commune de Neuville -Vitasse contre 3% sur la CUA.  

¶ Un d®clin de lõ®levage (- 34,7%) depuis les années 2000.  

¶ Une filière agroalimentaire bien développée sur le ter ritoire.  

¶ Une production potentielle par exploitation conséquente, mais une PBS totale en baisse de 

15,9% démontrant la forte pression foncière sur les terres agricoles.  

¶ Une part des exploitants sans successeur (29,2%) en dessous des moyennes départementa le 

et nationale mais qui repr®sente une SAU dõenviron 39,6% du territoire dõ®tude.  

¶ Des terres et prairies libres vendues au prix le plus fort sur le département. Entre 2000 et 2010, 

la valeur v®nale a augment® de 43,1% sur lõArtois et de 64,2% sur le Ternois.  

 

3.3 Caract®ristiques agricoles locales au niveau de la zone dõ®tude 

 

Figure 43 : Caractéristiques de la zone d'étude  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

3.3.1 Caract®ristiques de la zone dõ®tude 

Les données traitées ci -apr¯s sont issues de lõ®tude de contraintes agricoles et des donn®es agreste 

2010 et 2014.  
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3.3.1.1 La zone dõ®tude 

La zone dõ®tude se situe ¨ la limite des communes de Tilloy-lès-Mofflaines et Neuville -Vitasse. Elle 

est axée sur le futur tracé de la déviation sud -est. Le trajet retenu passerait au sud de lõactuel RD 

939 et ¨ lõEst de la RD60. Il impacterait donc du parcellaire agricole sur ces deux communes.  

ü Le tracé du projet est occupé par des terres cultivées de type polyculture. Quelques ha ies 

et boisements sont présents sur la partie nord.  

3.3.1.2 Irrigation et drainage  

 

Source  : La SAFER 

En région, la superficie irrigable évaluée en 2010 est de 216 459 ha, soit 10,2 % de la SAU des Hauts -

de -France. Cela implique que seul 10,2 % de la SAU peut faire l'objet d'une irrigation gravitaire. 89,2 

% des superficies agricoles utilisées nécessitent un arrosage artificiel (pompage...).  

ü Près de 90% des superficies agricoles régionales nécessitent un arrosage artificiel.  

Pour autant, ¨ lõ®chelle du secteur, selon lõAgence de lõEau Artois Picardie (AEAP), la ressource en 

eau potable est moyennement sol licitée.  

 

Source  : Agen de lõEau Artois-Picardie  

3.3.2 Parcellaire impact® par la zone dõ®tude du projet 

 

Figure 44 : Carte des exploitants impact®s par la zone dõ®tude de la d®viation de la RD60 

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

3.3.3 Identification des exploitations concern®es dans lõemprise de la zone 

dõ®tude du projet 

La zone dõ®tude intercepte les terrains de 18 exploitations, leurs caract®ristiques sont synth®tis®es 

dans le tableau ci -dessous. Les informations ont été collectées via des entretiens individuels menés 

en décembre 2019, mars et avril 2020.  
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3.3.3.1 Les si¯ges dõexploitation 

Ces exploitations sont pour la plupart localisées sur W ancourt, Tilloy -lès-Mofflaines et Neuville -

Vitasse, seuls 6 se situent sur des territoires plus éloignés : Croisilles, Pommier, Ecurie, Mercatel, 

Fontaine -lès-Croisilles et Boisleux-au -Mont.  

La carte ci -dessous reprend la localisation des sièges et bâtime nts dõexploitation les plus proches. 

 

Figure 45 : Cartographie des sièges d'exploitation à proximité de la déviation de la RD60  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

3.3.3.2 Les cheminements agricoles  

La carte ci -dessous reprend la localisation des si¯ges et b©timents dõexploitations concern®s les 

plus proches ainsi que les cheminements agricoles utilisés pour accéder aux parcelles.  

 

Figure 46 : Sièges d'exploitation et cheminement agri coles  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

 

3.3.3.3 Les axes de déplacements  

Plusieurs axes de déplacements comme des routes départementales, des rues et des chemins 

sillonnent la zone dõ®tude, comme indiqu® ci-dessous : 
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Figure 47 : Les axes de déplacement recensés au niveau de la zone d'étude  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

On peut citer :  

¶ Des grands axes routiers : la D60 et la D939 (Route de Cambrai) aux extrémités de la zone,  

¶ Des rues et avenues : Rue de Wancourt, rue de Neuville et avenue Charles de Gaulle,  

¶ Des chemins : Chemin du Petit Bois, Chemin du Télégraphe, Chemin des Quatre -Vingt, Chemin 

de la Chapelle,  

¶ Et dõautres cheminements entre les parcelles.  

 

ü Ainsi toutes les  parcelles sont accessibles par des routes ou des chemins.  

 

Parmi les lieux générant des déplacements pour les exploitants agricoles, ils se trouvent sur le 

territoire :  

¶ Les lieux de stockage UNEAL à Mercatel à 4 km, à Arras à 5 km de la zone et à Boiry -Sainte -

Rictrude à 12 km,  

¶ Le siège de la coopérative agricole FRCUMA à Arras, à 4 km de la zone,  

¶ Les industries li®es ¨ lõagriculture comme Vertdis ¨ Arras ¨ 4 km de la zone et Tereos ¨ Boiry-

Sainte -Rictrude à 12 km.  

 

Figure 48 : Lieux générant des déplacements agricoles  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020)  

Plusieurs engins agricoles sont utilisés dans le cadre de l'activité d'exploitation. Les engins les plus 

volumineux sont les moissonneuses -batteuses,  les arracheuses de betteraves, les ensileuses et les 

plateaux chargés.  

Dõapr¯s lõarr°t® du 4 mai 2006 (Code de la route), jusquõ¨ 25 m de longueur et 4,5m de largeur, les 

convois ne sont pas assimilés à des convois exceptionnels. Les aménagements routier s doivent 

faciliter la circulation dõengins de ce gabarit. 
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Synthèse  : 

¶ Un tracé en quasi -totalité occupé par des terres cultivées de type polyculture. La surface de 

la zone dõ®tude autour de la future rocade Sud-Est représentant près de 43 % de la surface  

agricole de la commune de Tilloy -lès-Mofflaines ;   

 

 

 

¶ Présence de quelques haies et de boisements classés sur la partie nord;  

¶ 18 exploitations concernées, la plupart localisées sur Tilloy -lès-Mofflaines, Neuville -Vitasse, 

Feuchy et Beaurains.  

¶ Majoritairement de la grande culture (c®r®ales et betteraves), ainsi que de lõ®levage ;  

¶ Proximit® imm®diate des si¯ges et b©timents dõexploitation pour un grand nombre 

dõexploitants ;  

¶ Les routes les plus fréquentées par les agriculteurs sont la RD60 et l a RD 939, les rue de Neuville, 

de Wancourt et lõavenue Charles de Gaulle ainsi que des chemins et cheminements entre 

parcelles ;  

¶ Les parcelles sont accessibles par des routes ou des chemins depuis le si¯ge dõexploitation;  

¶ Les lieux de distribution sont g ®n®ralement ®loign®s de lõexploitation, ce qui engendre des 

temps de trajets plus longs (et donc une utilisation plus importante des axes routiers par des 

engins agricoles) ;  

¶ En termes de matériel, les exploitations disposent de leur propre matériel ou so nt dans des 

CUMA notamment pour lõarrachage des betteraves.  

¶ SAU moyenne de 118ha mais de grandes disparités entre les exploitations, les plus petites 

disposent de 21ha, la plus importante de 230ha.  

 

 

4 CONCLUSION DU DIAGNOSTIC AGRICOLE INITIAL 
Lõ®tude de lõ®tat initial agricole a permis de mettre en valeur les premi¯res caract®ristiques 

agricoles du site et lõimpact que pourrait g®n®rer le projet.  

Lors de cette analyse, de nombreux enjeux agricoles ont ®t® identifi®s dans la bande dõ®tude, que 

ce soit au niveau du parcellaire ou de la circulation.  

La réalisation d u projet dõam®nagement du contournement de Tilloy -lès-Mofflaines induit 

nécessairement une consommation de terres agricoles. Il permet tra  cependant une meilleure 

desserte des multiples zones dõactivit®s et encouragera donc leur d®veloppement.  

Le projet, de par son tracé doit veiller à réduire au maximum le phénomène de mitage agricole. 

Lõexploitation sans heurt des parcelles restantes devra °tre assurée.  

Comme le site est principalement composé de cultures, le projet doit veiller à la pérennité de 

lõactivit® ; le projet ne devra pas entraver le bon fonctionnement de lõactivit® agricole. La d®viation 

doit assurer un accès sécurisé aux champs par les e ngins agricoles, éviter un mitage des terres qui 

ne permettrait plus leur exploitation et doit sõint®grer parfaitement dans le paysage.  

 

Le chapitre ci -apr¯s permet dõestimer de mani¯re plus localis®e lõimpact du choix de trac® 

(variante 1B) du projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines sur les exploitations agricoles.  
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5 IMPACTS DU PROJET SUR LES EXPLOITATIONS AGRICOLES 
Cette partie pr®sente lõanalyse des impacts du projet de contournement de Tilloy-lès-Mofflaines sur 

le territoire agricole.  

Les préjudices causés aux exploitations agricoles peuvent être liés à :  

¶ Une emprise directe (passage du projet) ou indirecte (r®tablissement dõouvrages, 

compensation écologique é) induisant une perte de revenu, voir un déséquilibre grave de 

lõexploitation quand la perte de SAU est trop importante ;  

¶ Une rupture de la fonctionnalité des exploitations (allongements de parcours, déconnexion 

des b©timents agricoles et des parcelles de proximit®, d®figuration du parcellaireé). 

 

Les exploitations qualifi®es ç dõimpact®es », sont celles subissant une emprise et/ou étant 

concernées par des effets de coupure.  

 

Pour ®valuer les effets r®els du contournement routier sur lõactivit® agricole, le trac® retenu a ®t® 

projeté sur le parcellaire des exploitations concernées. Sont p ris en compte les parcelles exploitées 

au niveau de lõemprise du projet, les b©timents de lõexploitation, les am®nagements (haies, 

irrigation...), les voies et chemins dõacc¯s ainsi que les projets.  

 

Le tracé du projet retenu suite à la concertation publi que est rappelé sur la figure ci -après.  

 

Figure 49 : Localisation du contournement routier  

(Source : Département du Pas de Calais).  

5.1 Les caractéristiques des exploitations impactées  

 

Figure 50 : Exploitations impactées par le tracé du projet   

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020 et Ingerop - 10/202 3) 

Dõapr¯s la carte ci-dessus, sur les 17 exploitations recens®es dans la zone dõ®tude, 9 exploita nts 

sont impactés  par le tracé définitif du projet.   

Le tableau ci -dessous rappel les caractéristiques de ces dix exploitations.  
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Figure 51 : Tableau des caractéristiques des exploitants impactés par le tracé du pr ojet  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 0 4/2020)  
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Le portrait des exploitations impactées par le projet de contournement est relativement 

hétérogène :  

En effet, la SAU moyenne de ces exploitations est de 89 h a envions mais il existe des disparités entre 

les exploitations, la plus petite dispose de 74 ha, la plus importante 207 ha.  

40% dõentre elles sont unipersonnelle et 60% des exploitations impact®es sont sous une forme 

soci®taire (EARL, GAECé) ;  

Lõactivité dominante est la production végétale. En effet, toutes les exploitations ont une 

production v®g®tale quõelle soit des grandes cultures de c®r®ales, de la polyculture avec de 

rotations culturales, ou des cultures plus petites (pois, liné). Aucune de ces exploitations nõest en 

agriculture biologique.  

Lõ®levage est ®galement pr®sent dans la zone dõ®tude avec deux des dix exploitations r®alisant 

de lõ®levage dõovin et de bovins. 

Une parcelle agricole est exploitée en partie par le lycée agricole de Tilloy.  

La majorité des exploitants ont entre 50 et 60 ans, plus de 1/3 ont des projets de points de vente 

directe.  

 
Projet de contournement de Tilloy -lès-

Mofflaines  

Exploitations impactées au total  9 

Statut des exploitations  

% des exploitations ayant 1 seul chef  

dõexploitation 

44,4% 

Exploitations faisant de lõ®levage 1 

Tableau 8 : Caractéristiques des exploitations impactées par le projet  

5.2 Les fonctionnalités du bâti agricole impactés  

 

Figure 52 : Sièges d'exploitations et sites secondaires situés à proximité du tracé du projet  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020 et Ingerop - 12/202 3) 

 

Dõapr¯s la carte ci-dessus, un site dõexploitation se situe à proximité de Brico Dépôt en limite de la 

commune de Beaurains ( point jaune sur la carte).  Ce site dõexploitation se situant en dehors des 

emprises de la DUP, il ne sera pas impact® tant en phase chanter quõen phase exploitation. Les 

emprises chantier (pistes de chantier, base vie,  zones de stockage temporaireé) se situeront 

entièrement dans lõemprise théorique du projet.  

A lõexception de ce site, aucun site ou si¯ge dõexploitation ne se situe ¨ moins de 100 m du trac® 

du projet.  

En effet, on observe que la localisation des sièges e t sites des exploitations se situent globalement 

en lisière de la commune de Tilloy -lès-Mofflaines.  

Le trac® du projet sõins¯re dans un espace rural et peu bâti mais globalement éloigné des sièges 

dõexploitation. 
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 Projet de contournement de Tilloy -lès-

Moff laines  

Nombre total de sièges et sites des 

exploitations impactées  

0 

Sièges et sites à moins de 100 m du projet  1 

Tableau 9 : Bâtis agricoles impactés par le projet  

 

5.2.1 Effets du projet sur le bâti agricole  

La proximit® dõun projet avec des b©timents dõexploitation, si¯ge ou site secondaire peut avoir des 

conséquences sur  :  

¶ La performance ®conomique de lõexploitation :  

o Lõ®volution de la conjoncture et les nouvelles r®glementations poussent les exploitants ¨ 

r®aliser de nouveaux investissements (mise aux normes de b©timents dõ®levage, 

construction de nouveaux bâtiments, investissement dans du matériel). Le 

remboursement des pr°ts occasionn®s sõ®tale sur plusieurs ann®es et doit continuer 

malgré la diminution des revenus ;  

 

¶ La dégradation des conditions de travail :  

o Lõergonomie et la fonctionnalit® du si¯ge et/ou site. Afin dõavoir un outil performant, les 

exploitants ont adaptés leur organisation de travail (circulation, emplacements 

bâtiments, etc.). Toute modification des circulations et/ou des accès pourra entraîn er 

une perte de temps et donc de productivité ;  

o La cr®ation ou lõaugmentation de nuisances sonores, pouvant amener ¨ des 

perturbations temporaires (lors des travaux) et/ou permanentes, est possible pour les 

exploitants et leur élevage.  

Cependant, dans le cadre du projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines, lõenjeu vis-à-vis de 

lõimpact sur le b©ti agricole est relativement faible. En effet, un seul site dõexploitation est impact® 

par le futur trac® routier. Il sõagit dõun Hangard de stockage divers se situant sur une parcelle 

agricole qui a déjà été acquis par le Département.  

Les sièges agricoles des exploitants concernés sont tous situés à plus de 100 mètres du tracé du 

projet.  

 

 

 

 

 

5.3 Les espaces agricoles impactées  

 

Figure 53 : Exploitations impactées par le tracé du projet  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020 et Ingerop - 12/202 3) 

 

Lõobjectif de cette partie est dõanalyser ¨ lõ®chelle des exploitations, lõemprise du projet par 

exploitations.  

Lõemprise peut être de deux types :  

¶ Directe : assiette du projet ;  

¶ Indirecte : délaissés, rétablissements routiers, compensations environnementales, etc.  

Pour une exploitation agricole, le foncier non b©ti regroupe lõensemble de ses prairies et cultures. 

Comme vu  précédemment, le projet de contournement à une emprise foncière  totale  de  18,50 

ha.  

Le tableau suivant présente les surfaces totales prélevées, par exploitant . 
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N° Exploitants  
Nom exploitation / 

exploitant  

Nombre de 

parcelles 

touchées  

Surface totale 

de la parcelle 

(ha)  

Emprise 

surfacique 

du projet sur 

la parcelle 

(ha)  

1 EARL POUTRAIN 1 3,03 0,4 

2 ERAL 

VANLANDSCHOOTE 

1 20,9 0,7 

6 ERAL BRAY (Jean 

Charles)  

1 24,3  2,6 

8 SALMON Daniel  5 42,7 3,6 

10 CREPIN Philippe 4 79,9 4,3 

11 BOISLEUX GUY (EARL) 1 0,8 0,2 

16 M.MONVOISIN (EARL) 1 3,8 1,5 

17 CHAVATTE Michel 1 2,02 0,5 

18 SEVRIN Didier 1 1,2 0,8 

TOTAL 14,6 

Tableau 10 : Surfaces des exploitations agricoles impact®es par lõemprise du projet 

Lõemprise surfacique la plus ®lev®e est de 4,3 ha ( 5,4% de la SAU de lõexploitant) sur lõexploitation 

n° 10 (M. CREPIN Philippe).  

 

5.3.1 Effets du projet sur le parcellaire  

5.3.1.1 Effet dõemprise 

La perte de terres et pâtures agricoles peut entrainer diverses conséquen ces négatives :  

¶ La remise en cause de lõautonomie alimentaire due ¨ la perte de terres labourables dõo½ 

sont issues des denr®es pour lõexploitation (autoconsommation) ;  

¶ La perte potentielle de surface destinée aux cultures de vente et notamment aux cultu res 

sous contrat ;  

¶ Le fractionnement des ´lots dõexploitation risque de provoquer des pertes de contrat de 

culture, car lõaccr®ditation des parcelles r®pond ¨ certaines exigences : taille, forme et 

accessibilité ;  

¶ La perte de surfaces épandables (amendeme nts) pouvant remettre en cause le nombre 

dõanimaux sur lõexploitation. 

                                                 

2 La conditionnalit® des aides est un ensemble de r¯gles ¨ respecter pour tout agriculteur qui b®n®ficie dõune ou plusieurs 

des aides liées à la surface ou à la tête . 

 

5.3.1.2 Déstructuration du parcellaire et création de délaissés  

Ainsi, le projet traversant dõouest en est de nombreux ´lots entra´nant des cons®quences sur la 

structure du parcellaire :  

¶ Au sud -ouest : un plus grand nombre dõ´lots sont touch®s car ils sont de faible taille ;  

¶ A lõest : les ilots ®tant plus grands, lorsque le projet touche un ´lot, il provoque une forte 

emprise sur lõexploitation. De plus, certaines exploitations sont impact®es plusieurs fois 

(exploitation n°6, 8 et 10).  

 Projet de contournement de Tilloy -lès-

Mofflaines  

Nombre dõ´lots touch®s 17 

Taille moyenne des îlots touchés  1,6 ha  

Tableau 11 : Déstructuration parcellaires causé par l'emprise du p rojet  

Cela créé notamment des délaissés qui correspondent à des parcelles inexploitables par leur taille 

ou leur morphologie (Cf. voir chapitre 5.4.2 « Parcelles coupées  »).  

 

5.3.2 Synthèse des effets du projet sur le parcellaire  

Le projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines aura un impact direct en termes dõemprise sur 

les exploitations.  

Quelle que soit la structure de lõexploitation, la perte de foncier se traduit obligatoirement par une 

perte directe de revenu pour les ex ploitations agricoles. Le niveau de perturbation dépend de la 

surface perdue par rapport à la SAU totale et des emprises que les exploitations ont pu subir sur les 

10 dernières années.  

Les conséquences des emprises induisent une baisse de revenu due à la perte :  

¶ Du respect de la conditionnalité des aides dans le cadre de la PAC 2 : Certaines exploitations 

ont pris des engagements ¨ respecter qui conditionnent les primes. Si lõexploitant est 

responsable dõun manquement ¨ une des exigences, une diminution des aides sera 

appliqu®e. De fait, si des changements sont non conformes ¨ la r®glementation, lõexploitant 

pourrait se voir attribuer une sanction.  

¶ Dõautonomie alimentaire : La diminution de la surface destinée à la production végétale si 

elle est totalemen t ou en partie destin®e ¨ lõautoconsommation des animaux, peut 

entrainer une obligation pour les exploitations dõacheter de la nourriture ¨ lõext®rieur et de 

ce fait une augmentation des charges.  

¶ De productions de culture de vente  : Elle peut être due à l a réduction de la surface de 

lõexploitation ¨ cause de lõemprise du projet ou ¨ la d®structuration du parcellaire, ce qui 
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peut remettre en cause les contrats avec les usines de transformation (parcelles de taille 

inférieure aux exigences des usines de tran sformation).  

¶ De surfaces épandables  : Une diminution des surfaces épandables peut entrainer une 

baisse du nombre dõanimaux pr®sents sur les exploitations et donc une baisse des revenus. 

Du point de vue de lõemprise sur le foncier, lõemprise de la route aurait une largeur envoisinant les 

20 m¯tres (talus compris), pour une longueur de 2,77 km, repr®sentant une surface dõenviron 18,50 

ha. , dont 14,6 ha de terres agricoles.  

Lõimpact physique est donc moyen ¨ lõ®chelle de la commune.  

 

5.4 Lõeffet de coupure 

5.4.1 Quelq ues caractéristiques  

La r®alisation dõun ouvrage lin®aire constitue une ç barri¯re è ¨ franchir dans lõespace rural et 

agricole entraînant un effet de coupure.  

Par effet de coupure on entend, les conséquences sur :  

¶ La circulation agricole au sein des expl oitations et avec les activit®s dõamont et dõaval :  

o Entre les bâtiments ;  

o Entre les bâtiments et les terres ou prairies ;  

o Lõapprovisionnement des exploitations et livraisons (laiteries, r®coltes, etc.) ;  

o Les intervenants et activités de services : ETA,  CUMAé  

¶ Le r®seau hydraulique : drainage, irrigationé 

Ont ®t® analys®es ¨ lõ®chelle de lõexploitation :  

¶ Les effets de coupures du parcellaire,  

¶ Les effets de coupure du réseau hydraulique,  

¶ Les effets sur lõaccessibilit® ¨ lõexploitation et au parcellaire (chemins) . 

 

5.4.2 Parcellaire coupé  

 

Figure 54 : Exploitations impactées par le tracé du projet  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020 et Ingerop - 09/202 3) 

 

Même si les surfaces impactées apparaissent faibles en  comparaison des surfaces totales 

exploitées, les impacts peuvent être plus ou moins importants suivant les exploitations, les blocs 

parcellaires et les aménagements réalisés.  

Lõeffet coupure a ®galement pour cons®quence de laisser des petites parcelles difficilement 

exploitables pour un des motifs suivants :  

¶ Une surface insuffisante, inférieure à 0,5 ha pour cet exemple,  

¶ Une largeur étroite, inférieure à 25 m dans cet exemple,  

¶ Une forme peu adaptée.  
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Figure 55 : Exploitation n°17 coupées par le projet  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020 et Ingerop - 12/202 3) 

 

Le trac® du projet coupe lõunique parcelle de lõexploitation nÁ17 se trouvant dans lõemprise du 

projet en son milieu. Le reste  de la parcelle restante sera inexploitable du fait de la morphologie et 

de la taille du bout de parcelle restante. Cela créera un délaissé.  

Il en est de même pour la parcelle A, B et C (Cf. figure ci -dessous) de lõexploitation nÁ8 ainsi que les 

parcelles  X, Y et Z de lõexploitation nÁ10. 

 

Figure 56 : Parcelles de lõexploitation nÁ8 et nÁ10 coup®es par le projet 

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020 et Ingerop - 12/202 3) 

 

Le tracé du projet coupe lõunique parcelle de lõexploitation nÁ6 se trouvant dans lõemprise du projet 

en son milieu.  

 

Figure 57 : Exploitation n°6 coupées par le projet  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020 et Ingerop - 12/202 3) 

 

Il sera nécessaire de faire une restructuration parcellaire afin de remanier la taille et la morphologie 

de ces différentes parcelles agricoles pour les rendre à nouveau ex ploitables.  

Exploitation n°17 

B 

C 

Z 

Y 

X 

A 

Exploitation n°6 
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5.4.3 Chemins interceptés par le projet  

 

Figure 58 : Chemins utilisées par les exploitants agricoles impactées par le tracé du projet  

(Source : diagnostic dõ®tat initial agricole - Verdi 04/2020 et Ingerop - 12/202 3) 

 

Dõaprès la carte ci -dessus, quelques chemins sont impact®s par la mise en ïuvre du projet de 

contournement de Tilloy -lès-Mofflaines. Il sõagit principalement de chemins locaux emprunt®s pour 

accéder aux parcelles agricoles.  

Au total, 6 chemins utilisés pour ac céder aux parcelles agricoles sont impactés.  

Les deux chemins les plus importants qui sont impactés sont les suivant  : 

¶ La route départementale RD37E1,  

¶ La voie communale rue de Neuville.  

Des mesures seront mises en place afin de rétablir ces axes principau x de circulation agricole (Cf. 

voir chapitre 6.2 ç Mesures mises en place pour r®duire lõeffet dõemprise, de coupure et de 

déstructuration parcellaire  »). 

 

5.4.1 Synth¯se des effets du projet sur lõeffet de coupure 

Globalement le projet de contournement de Tillo y-lès-Mofflaines à de fortes conséquences sur la 

fonctionnalité des exploitations.  

Des mesures sont n®cessaires afin de r®duire lõeffet de coupure du projet sur les chemins agricoles 

ainsi que sur le parcellaire.  

5.5 Réseaux hydrauliques interceptés  
Certains des 18 exploitants interrogés entre 2019 et 2020 on fait par de projet de création de forages 

dõirrigation qui ®taient en cours ¨ cette p®riode.  

Cependant, lõabsence de localisation pr®cise de ces forages ou syst¯mes dõirrigation potentiel 

dans lõ®tat initial ne permet pas dõ®valuer les effets potentiels  du projet de contournement sur cette 

thématique.  

5.6 Synthèse des principaux impacts par exploitation  
Lõobjet de cette analyse a ®t® dõidentifier les principales exploitations impact®es par le projet de 

contournement de Tilloy -lès-Mofflaines.  

La seule emprise ne permet pas dõidentifier les exploitations les plus impact®es. Car, ¨ emprise 

identique, les conséquences sur les exploitations peuvent varier selon :  

¶ Les caract®ristiques de lõexploitation (taille, type de production, é) ; 

¶ Les impacts sur le bâti ;  

¶ Les impacts sur le foncier non bâti (parcelles agricoles) ;  

¶ Les effets de coupure.  

Des cons®quences sur les exploitations peuvent apparaitre (perte de revenu, de rentabilit®é) 

entraînant une fragil isation des exploitations.  

On distingue :  

¶ Une emprise directe (passage de lõouvrage) ou indirecte (compensation ®cologique) 

induisant une perte de revenu, voir un d®s®quilibre grave de lõexploitation quand la perte 

de SAU est trop importante ;  

¶ Une ruptur e de la fonctionnalité des exploitations (allongements de parcours, déconnexion 

des b©timents agricoles et des parcelles de proximit®, d®figuration du parcellaireé).  

 

Figure 59 : Schéma de synthèse de l'estimation du niveau d'impact du projet sur les 

exploitations agricoles  

Cette analyse a permis dõidentifier les exploitations faiblement, moyennement, fortement et tr¯s 

fortement impactées (Cf. tableau ci -dessous). 
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Exploitation  

Impacts du contournement de Tilloy -lès-Mofflaines  

Emprise 
Impacts 

fonctionnels  
Effets de coupure  

N° Nom  
Raison 

sociale  
Age  

Succ

essio

n 

prév

ue  

Nb. Chef 

d'exploitati

on  

SAU (ha) 

Principales 

productions 

végétales  

Elevage  

Surfac

e 

totale 

impact

ée 

(ha)  

Part de la 

Surface 

totale 

impactée 

sur la SAU 

totale (%)  

Sièges ou sites 

à moins de 100 

m du tracé  

Impact problème d'accessibilité aux parcelles  

1 EARL Poutrain EARL 40 Oui  2 90 

Polyculture :  

Céréales, blé, 

colza, 

escourgeon, 

betteraves, 

pâtures  

Oui, 

élevage 

ovin Label 

rouge de 

278 têtes 

(naisseur-

engraisseu

r) 

0.4 0,44 0 
La parcelle impactée sera plus difficilement accessible du fait de la 

suppression dõun chemin longeant la parcelle. Lõimpact est fort. 

2 

EARL 

VANLANDSCH

OOTE 

EARL 55 Oui  2 165 

Rotation :  

Céréales, lin, 

pommes de terre  

Non  0,7 0,42 0 
La parcelle impact®e restera accessible depuis lõactuelle RD939. 

Lõimpact est faible. 

6 

ERAL BRAY 

(Jean 

Charles)  

EARL 56 Oui  1 207 

Pommes de terre 

de 

consommation, 

blé, betterave, lin  

Non  2,6 1,26 0 
La parcelle impactée sera accessible depuis la RD37E1 qui sera 

r®tablie. Lõimpact est moyen. 

8 
SALMON 

Daniel  
Individuel  63 Non  1 74 

Blé, betteraves, 

pois protéagineux 

alimentaires, orge  

Non  3,6 4,86 0 

Cette exploitant possède plusieurs parcelles qui sont impactées par le 

projet (coupure de parcelle en deux moitiés voire suppression totale 

de parcelles). Les parcelles impactées seront accessibles soit par 

lõinterm®diaire de lõOA rue de Neuville ou lõOA de r®tablissement de 

la RD37E. Lõimpact est moyen. 

10 
CREPIN 

Philippe  
Individuel  57 Oui  1 117 Blé, betteraves  Non  4,3 3,68 0 

Cette exploitant possède plusieurs parcelles qui sont impactées par le 

projet (coupure de parcelle en deux moitiés voire suppression totale 

de parcelles). Les parcelles impactées seront accessibles soit par 

lõinterm®diaire de lõOA rue de Neuville ou lõOA de r®tablissement de 

la RD37E. Lõimpact est moyen. 

11 
BOISLEUX GUY 

(EARL) 
EARL 59 Oui  1 135 

Grandes cultures, 

lin 
Non  0,2 0,08 0 

La parcelle impactée sera plus difficilement accessible du fait de la 

suppression dõun chemin longeant la parcelle. Lõimpact est fort. 

16 
M.MONVOISIN 

(EARL) 
EARL 

38 et 

45 
Non  2 

Non 

commun

iqué  

Pommes de terre, 

pois, haricots, 

endives, brocolis  

Non  1,5 /  0 
La parcelle impactée sera plus difficilement accessible du fait de la 

suppression dõun chemin longeant la parcelle. Lõimpact est fort. 

17 
CHAVATTE 

Michel  

Parcelles exploitées en partie par le lycée agricole de Tilloy -lès-

Mofflaines  
Non  0,5 

SAU non 

communiq

uée  

0 
La parcelle impactée sera plus difficilement accessible du fait de la 

suppression dõun chemin longeant la parcelle. Lõimpact est fort. 

18 SEVRIN Didier Parcelles seraient en vente  Non  0,8 1 

La parcelle sera occupée par un des futurs bassins versant routier du 

contournement. Le projet sõimplante sur la totalit® de la parcelle. Il nõy 

a donc pas dõeffet de coupure mais une suppression. Lõimpact reste 

cependant moyen car la parcelle était en vente lors des 

interrogatoires menées auprès des exploitants entre 201 9 et 2020.  

Tableau 12 : Tableau de synthèse des impacts du projet sur les exploitations agricoles  
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6 MESURES MISES EN OEUVRES POUR REDUIRE LõIMPACT DU 

PROJET SUR LES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

6.1 Rappel des dispositions et outils dõam®nagement foncier 

6.1.1 Rappel du cadre réglementaire  

Modifié par la Loi n°2014 -1170 du 13 octobre 2014 dõavenir pour lõagriculture, lõalimentation et la 

for°t, lõArticle L111-2 pr®cise les dispositions g®n®rales vis®es par les politiques dõam®nagement 

rural comme par exemple la mise en valeur durable des pot entialités et des caractéristiques 

locales de lõespace agricole et forestier.  

Cet article fixe ®galement lõobjectif de maintenir et d®velopper des productions agricoles et 

forestières, tout en organisant leur coexistence avec les activités non agricoles e t en intégrant les 

fonctions sociales et environnementales de ces activit®s. Lõensemble de ces dispositions sont 

reprises au sein de plan r®gional de lõagriculture durable (PRAD).  

Lõ®laboration du plan r®gional de lõagriculture durable (PRAD) Nord - Pas de Calais résulte de la 

Loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de lõagriculture et de la p°che. Son contenu et 

les modalit®s dõ®laboration du plan sont fix®s par le D®cret nÁ2011-531 du 16 mai 2011 relatif au 

Plan régional de l'agriculture dura ble.  

Le PRAD Nord-Pas-De-Calais s'articule autour de 3 axes stratégiques eux -mêmes déclinés autour 

de 12 enjeux à vocation opérationnelle :  

¶ Promouvoir une agriculture diversifi®e, source dõemploi et g®n®ratrice de revenu pour les 

agriculteurs et les trans formateurs du Nord Pas De Calais,  

¶ Impliquer et faire reconna´tre lõagriculture dans les enjeux dõam®nagement du territoire et 

de pr®servation de lõenvironnement,  

¶ Pr®parer lõavenir par la recherche, lõinnovation et la formation. 

Ce document est port® ¨ connaissance des communes et des EPCI lors de lõ®laboration ou de la 

r®vision des documents dõurbanisme.  

Concernant lõaffectation de lõespace agricole et forestier, lõarticle L112-1-3 du code rural et de la 

pêche maritime mentionne  que les projets de travaux, dõouvrages ou dõam®nagements publics et 

priv®s qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation, sont susceptibles dõavoir des 

cons®quences n®gatives importantes sur lõ®conomie agricole font lõobjet dõune ®tude pr®alable 

comprenant au minimum une description du projet, une analyse de l'état initial de l'économie 

agricole du territoire concerné, l'étude des effets du projet sur celle -ci, les mesures envisagées pour 

éviter et réduire les effets négatifs notables du proj et ainsi que des mesures de compensation 

collective visant à consolider l'économie agricole du territoire.  

Le Décret n° 2016 -1190 du 31 août 2016 relatif à l'étude préalable et aux mesures de compensation 

pr®vues fixe le cadre de lõobligation ¨ r®aliser cette étude préalable comprenant des mesures de 

compensation collective :  

¶ Les travaux, ouvrages ou aménagements projetés doivent empiéter sur une zone agricole, 

forestière ou naturelle, une zone à urbaniser ou encore toute surface affectée à une activité 

agricole (ou qui y a été affectée, de trois à cinq ans auparavant),  

¶ La surface prélevée de manière définitive doit être supérieure ou égale à un seuil déterminé 

par le préfet au niveau départemental, et qui peut être compris entre un et dix hectares. A 

déf aut, le décret fixe ce seuil à 5 ha.  

La loi n° 2018-148 du 2 mars 2018 relative ¨ la modification des r¯gles applicables ¨ lõ®valuation 

environnementale des projets, plans et programmes compl¯te lõarticle L. 122-3 du code de 

lõenvironnement en ajoutant le paragraphe suivant :  

« f) Toute information supplémentaire, en fonction des caractéristiques spécifiques du projet et des 

éléments de l'environnement sur lesquels une incidence pourrait se produire, notamment sur la 

consommation d'espaces agricoles, natur els et forestiers résultant du projet lui -même et des 

mesures mentionnées au c. »  

Lõint®gration de lõ®tude agricole dans lõ®tude dõimpact environnemental nõest pas obligatoire mais 

les informations concernant la consommation dõespaces agricoles doivent °tre repris.  

Remarque : les mesures au titre de la compensation collective agricole ne sont pas traitées dans 

le cadre de cette ®tude et devront faire lõobjet dõune ®tude compl®mentaire et de concertation 

avec les acteurs agricoles locaux.  

 

6.1.2 Les outils dõam®nagement foncier  

En vue de r®aliser le projet dõam®nagement dõune d®viation, la collectivit® devra mettre en ïuvre 

une stratégie de maîtrise foncière et accompagner si nécessaire par des mesures compensatrices 

afin dõassurer la fonctionnalit® agricole du foncier.  

6.1.2.1 Lõacquisition fonci¯re  

Lõacquisition du foncier pr®alablement ¨ lõ®laboration dõun projet dõam®nagement permet ¨ la 

collectivit®, en tant que propri®taire, de peser dans lõ®laboration, le contenu et le planning de 

r®alisation de lõop®ration. Il existe plusieurs outils permettant de sõassurer de la ma´trise. La nature, 

lõ®tat dõavancement du projet sont autant de crit¯res de choix entre les diff®rents outils r®pondant 

à cet enjeu.  

6.1.2.1.1 Acquisition amiable  

Ces acquisitions peuvent être réalisées selon des  proc®d®s de droit priv®, ¨ savoir lõachat ou 

lõ®change. 

6.1.2.1.2 Les droits de préemption  

La Safer peut acheter des biens agricoles ou ruraux pour les revendre à des agriculteurs, des 

collectivités, des établissements publics nationaux ou locaux (conservatoire du littoral, parcs 

naturels, agences, etc.), personnes privées (conservatoires, associations, fédérations, entreprises, 

etc.) dont les projets r®pondent ¨ lõobjectif de ses missions. La SAFER est syst®matiquement 

informée des projets de vente par les notaires  et peut acheter ¨ la place de lõacqu®reur initial. 
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6.1.2.1.3 Expropriation pour cause dõutilit® publique 

La proc®dure dõexpropriation permet ¨ une personne publique (£tat, collectivit®s territorialesé) 

de sõapproprier dõautorit®, moyennant le paiement dõune indemnité, des biens immobiliers privés, 

afin de r®aliser un projet dõam®nagement dõutilit® publique. La d®claration dõutilit® publique (DUP) 

est lõacte par lequel la collectivit® affirme son intention de recourir ¨ lõexpropriation. 

 

6.1.2.2 Lõaccompagnement ou lõAm®nagement Foncier Agricole et Forestier [AFAF]  

Lõam®nagement foncier agricole et forestier a pour but dõam®liorer les conditions dõexploitation 

des propri®t®s rurales agricoles ou foresti¯res, dõassurer la mise en valeur des espaces naturels 

ruraux et de contri buer ¨ lõam®nagement du territoire communal ou intercommunal d®fini dans 

les plans locaux dõurbanisme, les cartes communales ou les documents tenant lieu. Il remplace la 

procédure de remembrement.  

Les différentes étapes sont :  

¶ Lõ®tude dõam®nagement,  

¶ La d®finition du p®rim¯tre et de mode dõam®nagement,  

¶ Le classement des terres,  

¶ La r®alisation du projet dõam®nagement, comprenant lõ®laboration du parcellaire et du 

programme de travaux connexes.  

Cette procédure prévoit plusieurs consultations et enquêtes publiques. Le Département finance 

les travaux connexes (desserte du parcellaire, protection de lõenvironnement, lutte contre lõ®rosion 

des sols et le ruissellement) ¨ lõissue des op®rations.  

La loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement d es territoires ruraux a transféré la 

responsabilit® globale de la conduite des proc®dures dõam®nagement foncier ¨ compter du 1er 

janvier 2006 aux Départements. Le Département est responsable de la légalité des opérations et 

de leur financement.  

Le Code ru ral et de la p°che maritime encadre les proc®dures dõam®nagement foncier agricole 

et forestier.  

 

Le D®partement assure donc la mise en ïuvre des diff®rentes ®tapes de la proc®dure :  

¶ Mise en place des commissions,  

¶ D®cisions dõordonner et de cl¹turer les opérations,  

¶ Organisation des enquêtes publiques et des travaux de la commission , etc.  

 

6.2 Mesures mises en place pour r®duire lõeffet dõemprise, de coupure et de 

déstructuration parcellaire  

6.2.1 Mesures pour limiter la d®structuration parcellaire et lõeffet dõemprise 

Comme le projet concerne un linéaire traversant des plaines agricoles, il y a un risque de 

dégradation du parcellair e ou dõenclavement de certaines parcelles. La structure actuelle doit 

être prise en compte pour limiter la défiguration.  

Les parcelles inévitablement isolées peuvent être optimisées dans leurs utilisations, pour devenir un 

bassin de rétention des eaux par exemple (Cf. figures ci -dessous).  

 

Figure 60 : Tracé en plan du projet de contournement de Tilloy -lès-Mofflaines (phase travaux 

et phase exploitation)  

(Source : Conseil départemental du Pas -de -Calais)  

Le nombre de bassin de r®tention a ®t® limit® sur lõensemble du trac® afin de pr®server au 

maximum le foncier  agricole . En effet, deux bassins routiers seront créés aux deux extrémités du 

projet.  

Le bassin de routier créé au nord du projet au niveau du giratoire Häagen Dazs sera mutualisé 

avec le projet porté par la Communaut® Urbaine dõArras (CUA) concernant la cr®ation dõune 

rocade permettant le contournement de la zone industrielle se situant à Arras (ZI Est). Cette 

mutualisation du bassin routier pour les deux projets évite de créer deux bassin côte à côte et ainsi 

limite la consommation de foncier agricole. Lõacquisition des terrains n®cessaire pour la r®alisation 

de ce bassin est portée  par la CUA.  








